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MODE D’EMPLOI

Comment utiliser ce livre ?

Bonjour et bienvenue dans Juris’Admin !

Des manuels avec plein de pages et trop de choses à rete-
nir, vous en avez déjà. Le but de ce livre est donc de faire 
les choses de façon différente, en vous proposant 25 fiches 
de révision thématiques sur le droit administratif : le service 
public, l’organisation administrative de la France, la police 
administrative, les contrats administratifs, les actes admi-
nistratifs unilatéraux, etc.

Vous constaterez que chaque fiche est synthétique (le 
manuscrit de chacune tient sur deux pages A4 maximum) 
et qu’elle est suivie d’un quiz composé de trois questions 
avec réponse à choix multiple, afin de vérifier que vous avez 
bien retenu les notions abordées. Vous pouvez donc dérou-
ler le sommaire comme il vous est proposé, ou vous rendre 
directement à la thématique qui vous intéresse, ou qui vous 
pose problème.

Chaque fiche est complétée par un « conseil de coach » 
qui aborde les questions d’organisation, d’orientation, de 
révision… et toutes sortes d’astuces pour faciliter votre cur-
sus. Certaines idées vous plairont, d’autres peut-être moins : 
vous conserverez ce qui peut vous aider et oublierez ce qui 
vous dérange. L’important est de faire ce qui vous convient, 
pas ce qui vous pénalise !
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Ce livre s’achève par un test comportant 25 questions 
ouvertes auxquelles vous devrez répondre afin de vous 
assurer que vous avez bien retenu le contenu de ces pages. 
Si vous faites un sans-faute, vous êtes probablement dans 
les starting-blocks pour les examens. Si ce n’est pas le cas, 
il peut être utile de revenir en arrière pour combler vos 
lacunes…

Quoi qu’il en soit, je vous souhaite une bonne lecture et 
beaucoup de réussite dans vos projets.

Rémi Raher
www.juriswin.com

2e édition : l’importance de la jurisprudence

La mise à jour de cet ouvrage a conduit les auteurs à tenir 
compte des souhaits émis par les très nombreux lecteurs. 
Aussi face à la demande d’ajout jurisprudentiel, il a été 
intégré à chaque fiche un encadré similaire à celui-ci avec 
les principales décisions de justice consacrant les règles du 
droit administratif. En effet, la jurisprudence ayant un rôle 
majeur en droit administratif, il était logique de  compléter 
cet ouvrage synthétique par un rappel des principales déci-
sions.



FICHE N° 1

L’organisation administrative 
de la France

Une simple lecture de l’article 1er de la Constitution per-
met d’affirmer que la France constitue un État unitaire 
et décentralisé. Son caractère unitaire signifie (par oppo-
sition au fédéralisme) qu’il existe un seul centre d’impul-
sion politico-juridique, tandis que son caractère décentralisé 
signifie que l’État unitaire n’est pas un obstacle à ce que 
l’on reconnaisse une certaine autonomie à diverses entités 
(comme les régions et les communes).

Décentralisation ou déconcentration ?

La déconcentration est une technique qui consiste à confier 
localement des prérogatives appartenant à l’État central, comme 
c’est par exemple le cas dans les préfectures et les rectorats. 
Cette méthode vise à mieux faire comprendre la décision natio-
nale à l’échelon local, et permet d’autre part à l’autorité natio-
nale de mieux comprendre les attentes des administrés.

La décentralisation est une technique qui consiste à délé-
guer une partie du pouvoir étatique à des entités indépen-
dantes et autonomes. Ce pouvoir est attribué à la fois pour 
des raisons d’efficacité (on peut gouverner de loin mais on 
administre mieux de près) et pour répondre à un souci de 
démocratie locale (à cet égard, les collectivités territoriales 
constituent un îlot de démocratie locale).
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De l’échelon national à l’échelon local

L’organisation administrative de la France se produit à la 
fois à l’échelon national (le pouvoir central) et à l’échelon 
local (le pouvoir déconcentré et décentralisé).

À l’échelon national, on trouve :

• Le président de la République, titulaire d’un pouvoir 
réglementaire d’exception (art. 13 de la Constitution).

• Le Premier ministre, titulaire d’un pouvoir réglemen-
taire de droit commun (art. 21 de la Constitution).

• Les ministres, qui sont chefs de leur administration et 
à ce titre bénéficient du pouvoir de réglementer leur 
service (Conseil d’État, Jamart, 1936).

Ces plus hautes autorités sont assistées de cabinets, eux-
mêmes variablement composés (directeur de cabinet, chef 
de cabinet, conseillers techniques, chargés de mission, etc.), 
et de divers secrétariats généraux (par exemple, le secréta-
riat général du gouvernement, dirigé par un juriste de haut 
niveau).

À l’échelon local, on distingue trois grands échelons à la 
fois déconcentrés et décentralisés :

• La région.
• Le département.
• La commune.

À ce découpage de droit commun s’ajoutent de nom-
breuses exceptions, car la France d’outre-mer connaît une 
pluralité de statuts spécifiques ou particuliers, par exemple 
pour la Martinique, la Nouvelle-Calédonie, la Corse ou 
encore Mayotte.
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La décentralisation horizontale

À côté de cette décentralisation verticale traditionnelle, 
on assiste à la montée en puissance d’une décentralisa-
tion horizontale du fait des collectivités publiques. Celles-ci 
délèguent des compétences à des entités qu’elles créent. Par 
exemple, une commune peut déléguer l’assainissement ou 
le traitement des ordures ménagères à une communauté 
de communes.

Il existe de nombreuses personnes morales de droit public 
qui sont des instruments de décentralisation horizontale ou 
fonctionnelle, parmi lesquelles les communautés et les syn-
dicats de communes, les agglomérations et les métropoles.

Les autorités administratives indépendantes

Aux institutions républicaines classiques et connues, il 
faut ajouter les autorités administratives indépendantes 
(AAI) et les autorités publiques indépendantes (API), qui 
sont des institutions de l’État chargées d’assurer la régula-
tion de secteurs considérés comme essentiels et pour les-
quels le gouvernement veut éviter d’intervenir directement.

Certaines sont chargées de protéger les droits des citoyens 
(comme le Défenseur des droits), d’autres doivent assurer 
la régulation des activités économiques (comme l’Autorité 
de la concurrence). Toutes ont trois caractères en commun :

• Une forme d’autorité, c’est-à-dire certaines prérogatives 
comme le pouvoir d’édicter des recommandations, des 
décisions, des réglementations et/ou des sanctions.

• Un statut public, c’est-à-dire qu’elles agissent au nom 
de l’État et que certaines compétences dévolues à 
 l’administration leur sont déléguées (par exemple, le 
pouvoir réglementaire).
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• Une forme d’indépendance, ce qui signifie qu’elles 
agissent en dehors de toute hiérarchie ministérielle 
(même si elles sont contrôlées par le Parlement et le 
gouvernement).

Vous l’aurez remarqué, le fait d’agir hors de l’autorité d’un 
ministre est une exception à l’article 20 de la Constitution 
selon lequel le gouvernement dispose de l’administration.

Principale décision

CE, 7 février 1936, Jamart : un ministre est compétent pour 
prendre des actes réglementaires dans le but d’organiser 
ses services, en sa qualité de chef de son administration.



Réponses : 1, A et B ; 2, A ; 3, C.

– Quiz –

1 –  À côté des collectivités de droit commun, 
il y a des collectivités à statut :

∏ A – Spécifique.
∏ B – Particulier.
∏ C – Réglementé.

2 – Le préfet est une autorité :

∏ A – Déconcentrée.
∏ B – De décentralisation fonctionnelle.
∏ C – De décentralisation verticale.

3 –  Qu’est-ce qu’une autorité administrative 
indépendante ?

∏ A –  Une institution ministérielle chargée d’assurer la 
régulation d’un secteur considéré comme  essentiel.

∏ B –  Une institution de l’État chargée d’assurer la régu-
lation des décisions prises dans les hiérarchies 
ministérielles.

∏ C –  Une institution de l’État chargée d’assurer la régu-
lation d’un secteur considéré comme essentiel.



µ CONSEIL DE COACH µ

 Comment citer la jurisprudence dans un cas pratique ?

Lorsque vous rédigez un cas pratique, la méthode du syllo-
gisme juridique doit apparaître clairement, avec son fameux 
triptyque : majeure, mineure, conclusion.

Dans la majeure, vous devez mettre la ou les règle(s) 
de  droit applicable(s) au cas d’espèce. Vous pouvez utili-
ser des règles tirées de la loi, des traités, de la Constitu-
tion… mais aussi de la jurisprudence.

Pour retrouver facilement la jurisprudence, utilisez votre 
Code pénal et consultez les annotations jurisprudentielles 
qui se trouvent sous les articles.

En ce qui concerne la formulation, si vous souhaitez vous 
servir d’un arrêt dans votre raisonnement pour un cas pra-
tique (ce qui est d’ailleurs vivement conseillé !), vous pou-
vez utiliser la formule suivante : « Dans / selon / d’après un 
arrêt rendu le 15 mars 2018, la Cour de cassation a affirmé / 
précisé / estimé que… [portée de l’arrêt]. »

Gardez à l’esprit que des centaines de jugements et d’ar-
rêts sont rendus chaque jour ; il faut donc éviter d’écrire : 
« Selon la jurisprudence du 15 mars 2018,… »


